
Ordre de service d'action

Direction générale de l'alimentation
Service de l'alimentation
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments
Bureau des produits de la mer et d'eau douce 
251 rue de Vaugirard 
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Direction générale de l'alimentation
Service de la gouvernance et de l'international dans 
les domaines sanitaire et alimentaire
Sous-direction du pilotage des ressources et des 
actions transversales
Bureau du pilotage du programme "sécurité et 
qualité sanitaire de l'alimentation"

Instruction technique

DGAL/SDSSA/2019-759

12/11/2019

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSSA/2018-895 du 11/12/2018 : Mise en œuvre technique et financière du dispositif de 
surveillance sanitaire microbiologique et phycotoxinique des zones de production de coquillages 
(REMI et REPHYTOX).
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet  :  Mise  en  œuvre  technique  et  financière  du  dispositif  de  surveillance  sanitaire
microbiologique et phycotoxinique des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX)

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP
DTAM Saint Pierre et Miquelon
DIRM-MEMN



Résumé : La présente instruction met à jour l'instruction DGAL/SDSSA/2018-895 du 10 décembre 
2018 relative à la mise en œuvre technique et financière du dispositif de surveillance sanitaire 
microbiologique et phycotoxinique des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX).
Elle apporte des compléments sur la formalisation de l’organisation locale, les possibilités de 
mutualisation, les tarifs, la supervision par le laboratoire, les formations disponibles et le contrôle 
de second niveau à mettre en œuvre par le pilote du dispositif.

Textes de référence : - Règlement (CE) n°178/2002 du 28 janvier 2002 modifié du Parlement 
européen et du Conseil établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la 
législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires ; 
 - Règlement (CE) n°852/2004 du 29 avril 2004 modifié du Parlement européen et du Conseil relatif
à l'hygiène des denrées alimentaires ; 
 - Règlement (CE) n°853/2004 du 29 avril 2004 modifié du Parlement européen et du Conseil fixant
les règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ; 
 - Règlement (CE) n°854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 modifié 
fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine 
animale destinés à la consommation humaine, et notamment son annexe II ; 
 - Règlement (CE) n°882/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les 
aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé 
animale et au bien-être des animaux ; 
 - Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R-231-35 et suivants, L.942-2, R-912-
21, R.912-42, R.912-115, R 942-1-1 et suivants, R.942-3-1 ; 
 - Arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des 
zones de production et des zones de reparcage des coquillages vivants ; 
 - Instruction technique DGAL/SDSSA/2016-448 du 30 mai 2016 relative à la réglementation 
sanitaire applicable aux zones de productions de coquillages 
 - Instruction technique DGAL/SDSSA/2018-952 du 24 décembre 2018 relative à la gestion du 
risque norovirus en lien avec la consommation de coquillages 
 - Instruction technique DGAL/SDSSA/N2013-8166 du 15 octobre 2013 relative aux mesures de 
gestion lors d'alertes bactériologiques dans les zones de production de coquillages 
 - Instruction technique DGAL/SDSSA/N2013-9910 du 21 décembre 2013 relative aux mesures de 
gestion lors d'alertes liées à la présence de phycotoxines et de phytoplanctons toxiques dans les 
zones de production de coquillages 
 - Instruction technique DGAL/SDSSA/2018-895 du 10 décembre 2018 relative à la mise en œuvre 
technique et financière du dispositif de surveillance sanitaire microbiologique et phycotoxinique des
zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX)
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 Conformément aux règlements (CE) n°853/2004 et 854/2004, la surveillance sanitaire des 
zones de production de coquillages incombe aux Autorités nationales (contrôle officiel). 
 La déclinaison française de cette surveillance est détaillée dans l'instruction technique 
DGAL/SDSSA/2016-448 du 30/05/2016 relative à la réglementation sanitaire applicable aux zones 
de production de coquillages. 

 
 Historiquement mis en œuvre par l'Ifremer, les prélèvements et analyses de coquillages pour 
le REMI1  (surveillance microbiologique) et le REPHYTOX2  (surveillance phycotoxinique) ne sont 
plus réalisés par l'institut depuis le 1er janvier 2018. Une adaptation de la mise en œuvre de la 
surveillance a donc été nécessaire. 

 
 La présente instruction définit les modalités d’organisation de la surveillance sanitaire REMI 
et REPHYTOX. Elle ne reprend pas les modalités pratiques du REMI et du REPHYTOX, déjà 
détaillées dans les cahiers de prescriptions3. Pour rappel, les modalités de la surveillance décrites 
dans ces cahiers sont déterminées au niveau national et d'application obligatoire. 

La présente instruction met à jour l'instruction DGAL/SDSSA/2018-895 du 10 décembre 2018 
relative à la mise en œuvre technique et financière du dispositif de surveillance sanitaire 
microbiologique et phycotoxinique des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX).  
 
Elle apporte des compléments sur : 

− La formalisation de la déclinaison de l’organisation locale : un schéma organisationnel 
local doit être élaboré ; 

− Les possibilités de mutualisation, qui doivent être envisagées ; 

− Les tarifs : les conventions avec les laboratoires sont à mettre à jour en conséquence ; 

− Les modalités de mise en œuvre de la supervision par le laboratoire de la réalisation 
des prélèvements par des professionnels ; 

− Les formations disponibles ; 

− Le contrôle de second niveau attendu de la part du pilote du dispositif. En particulier, 
le pilote doit mettre en œuvre : 

o Un contrôle de second niveau en temps court ; 
o Une certification du service fait ; 
o Un contrôle de second niveau en temps décalé ; 
o Un contrôle de la mise en œuvre de la sous-traitance par le laboratoire. 

et transmettre un bilan quantitatif et financier annuel. 

 
Les modifications apparaissent en grisé.  

                                                
1 Réseau de contrôle microbiologique des zones de production de coquillages 
2 Réseau de surveillance des phycotoxines dans les organismes marins 
3 Cahier REMI : http://envlit.ifremer.fr/surveillance/microbiologie_sanitaire/publications 
Cahier REPHYTOX : http://envlit.ifremer.fr/surveillance/phytoplancton_phycotoxines/publications 
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I -  Cadre général de la mise en œuvre de la surveillance sanitaire des 
zones de production de coquillages 

 Les principes généraux de la mise en œuvre de la surveillance ont été précisés dans deux 
courriers adressés aux Préfets, datant du 02 décembre 2016 et du 24 février 2017. Les Préfets ont 
la responsabilité de la mise en œuvre des dispositifs de surveillance REMI et REPHYTOX et de leur 
suivi. Pour ce faire, ils ont désigné le service pilote du dispositif, DDTM et/ou DDecPP, en 
département (hors cas spécifique de la DIRM-MEMN pour la surveillance des zones de production 
de pectinidés en Manche). 

 
 Par une convention, les services de l'État ainsi désignés chargent un laboratoire d'analyses 
de la réalisation des prélèvements et des analyses relatives au REMI et au REPHYTOX. Ce 
laboratoire peut sous-traiter tout ou partie des prélèvements et/ou des analyses à des tiers sous 
certaines conditions. Le Préfet, et/ou ses services, signe une convention uniquement avec le 

laboratoire en charge de la réalisation des prélèvements. Le cas échéant, les sous-traitances 
font l'objet de conventions entre le laboratoire et le(s) sous-traitant(s). 
 Un modèle de convention entre les services de l'État et le laboratoire est fourni en annexe II 
de cette instruction. Il a été mis à jour afin de prendre en compte les difficultés relevées en 2018 et 
permettre les ajustements nécessaires. 
 Pour 2019, il a été demandé au pilote de la mise œuvre de la surveillance de signer une 
nouvelle convention établie sur ce modèle. Le modèle proposé est à adapter aux contingences 

locales, afin de le rendre pleinement compatible avec les spécificités propres à chaque territoire (cf. 
point III.E.). Pour les années suivantes, sous réserve de l’absence de directive nationale contraire, 
le pilote, en concertation avec le laboratoire, doit évaluer annuellement la pertinence de signer une 
nouvelle convention. Dans le cas où il serait décidé de signer une nouvelle convention, cette dernière 
devra être basée sur le modèle proposé en annexe II de cette instruction. En l’absence de 
modification, la convention en cours devra être reconduite. 

 
 Pour la mise en œuvre de ce dispositif de surveillance, les services de l’État sont appuyés par 
l'Ifremer, qui conserve son rôle d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMOA), cf. partie IV. En plus de 
la rédaction des prescriptions de surveillance nationale, cela recouvre les missions suivantes : 

− rédaction des prescriptions de surveillance locale ; 

− rôle d’expertise ; 

− déclenchement des alertes ; 

− diffusion et bancarisation des résultats ; 

− suivi de la bonne réalisation des opérations de surveillance ; 

− participation aux réunions locales. 
 Parallèlement, l’Ifremer conserve ses missions relatives au réseau REPHY4 (surveillance du 
phytoplancton dans l'eau), au réseau ROCCH5 (surveillance des contaminants chimiques pour les 
coquillages), aux études sanitaires de zones, ainsi qu’à la veille d’émergence des biotoxines marines. 

 
 Les dispositions encadrant l'AMOA ainsi qu'un ensemble des documents explicatifs et 
d'accompagnement sont disponibles sur le site intranet du Ministère en charge de l'agriculture : 
http://intranet.national.agri/07-Reorganisation-du-dispositif-de 

                                                
4 Réseau d’observation et de surveillance du phytoplancton et de l’hydrologie dans les eaux littorales. 
5 Réseau d’observation de la contamination chimique du milieu marin. 
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II -  Déclinaison locale du dispositif de surveillance 

II.A -  Cadre général 

Chaque département organise la surveillance sanitaire des zones de production de 
coquillages dont il a la charge selon un schéma qui doit être défini localement, en concertation 
entre les acteurs institutionnels concernés (DDi, laboratoire, Laboratoire Environnement 
Ressource (LER) de l'Ifremer). Pour cela, des réunions sont organisées à l'initiative du pilote du 
dispositif avec ces acteurs. Ces réunions ont pour but de clarifier la mise en œuvre opérationnelle 
de la surveillance. En particulier, elles permettent d'encadrer les sous-traitances des prélèvements 
et des analyses : choix des sous-traitants et modalités de la sous-traitance. 
 Le cas échéant, les sous-traitants sollicités pour la réalisation des prélèvements (organisations 
professionnelles, bureau d'études, etc.) doivent également être intégrés aux réflexions locales de 
mise en place du dispositif (avec un objectif de mutualisation des moyens). 
 
 L’organisation locale doit ainsi être formalisée par le pilote sous la forme d’un schéma 

organisationnel local. Ce document détaille les rôles et missions de chacune des parties 

prenantes. Notamment, il doit inclure : 
1/ un tableau précisant toutes les missions par acteur, avec a minima :  

− Planification des prélèvements 

− Réalisation des prélèvements 

− Réalisation des analyses 

− Suivi en temps réel 

− Contrôle de second niveau 

− Service fait 

− Réalisation du bilan financier annuel (cf. annexe I) 

− Réalisation du bilan quantitatif annuel (cf. annexe I) 
2/ une description précise des modalités d’échanges d’informations entre les différents acteurs, 

permettant la bonne mise en œuvre des missions citées dans le tableau, avec a minima :  
− Demandes de prélèvements et d’analyses 

− Planning de prélèvements 

− Etiquettes de prélèvements (cf. IV.D.1) 

− Résultats d’analyses 

− Non-conformités identifiées dans le cadre du suivi en temps réel (cf. V.A.1) 

− Exploitation réelle des zones de production (cf. III.C.3) 

− Déclenchement des alertes REMI de niveau 0 

− Indicateurs de suivi 
3/ dans le cas des départements où le pilotage a été confié conjointement à la DDecPP et à 

la DDTM, la répartition des missions entre ces deux structures. À cette occasion, la pertinence du 

co-pilotage pourra être évaluée afin de s’assurer que ce fonctionnement est compatible avec le 
maintien d’un haut niveau de compétences de toutes les personnes impliquées et d’une forte 
réactivité. 

Un diagramme synoptique regroupant toutes ces informations peut être utilement construit. 
Un exemple de diagramme et de tableau est proposé sur l’intranet (http://intranet.national.agri/07-
Reorganisation-du-dispositif-de). 

Le schéma organisationnel local est réévalué en tant que de besoin. 
Ce travail de formalisation doit être présenté à l’occasion des réunions des instances de 

concertation, notamment afin de bien expliciter la différence entre surveillance et gestion (cf. VIII). 
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II.B -  Mutualisation 

 Une démarche interdépartementale peut parfois se justifier et doit alors être envisagée. Il 
importe qu'une concertation soit menée et qu’elle aboutisse, le cas échéant, à la prise en compte 
d'un schéma organisationnel commun cohérent, pouvant aller jusqu'à la mutualisation de la 
surveillance de plusieurs départements. La mutualisation permet d’adapter localement le dispositif 
selon les spécificités de chaque bassin de production. Le dispositif doit toutefois s’inscrire dans le 

cadre des prescriptions nationales. La mutualisation peut concerner uniquement la surveillance, 
ou s’étendre également au classement et à la gestion des zones de production. 

II.B.1 -  Situations éligibles à une mutualisation 

La mutualisation doit s’envisager préférentiellement lorsque les acteurs impliqués, notamment 
les organisations professionnelles et l’Ifremer, sont communs entre les zones concernées. 

 
La mutualisation doit être envisagée dans le cas d’un département avec peu de zones de 

production. Le pilotage de la surveillance sanitaire des zones de production de coquillages 
concernées peut alors être confié à un département limitrophe6. Cette mutualisation permettra de 
faire des économies d’échelle en ne faisant qu’une seule convention pour plusieurs départements 
et facilitera la gestion des compétences rares : le pilotage de ce dispositif nécessite des 
connaissances spécifiques qu’il est difficile de maintenir, en particulier dans les départements où 
cette activité est peu importante. 

 
La mutualisation doit également être envisagée dans le cas d’un bassin de production 

rattaché d’un point de vue administratif à plusieurs départements. En effet, au sein d’un même 
bassin de production, les interlocuteurs sont généralement communs et les contaminations peuvent 
suivre des schémas homogènes. Ainsi, dans un but de cohérence de la surveillance, une 
mutualisation concernant toutes les zones de production d’un même bassin est pertinente. C’est 
notamment le cas de certaines zones au large, d’estuaires, de fleuves ou de baies situés entre deux 
départements. 

 
Dans le cas particulier des zones fluviales à la limite entre deux départements, en plus de la 

surveillance, il peut être envisagé de mutualiser le classement. En effet, il est conseillé de n’avoir 
qu’une seule zone pour les deux rives du fleuve, les contaminations y étant généralement 
homogènes. Cela implique que la zone apparaisse dans un seul arrêté de classement et que sa 
gestion soit à la charge d’un seul département. Cette mutualisation de la surveillance et du 
classement permet d’alléger le travail des services en nécessitant la prise d’un seul arrêté préfectoral 
au lieu de deux. 

II.B.2 -  Modalités de mise en place d’une mutualis ation 

 La mise en place d’une mutualisation nécessite, dans un premier temps, des échanges entre 
les services de l’État concernés (préfets ou services pilotes de tous les départements impliqués) sur 
la répartition de la surveillance. Les conséquences sur les laboratoires concernés peuvent être très 
limitées (la répartition des prélèvements et des analyses reste la même) comme plus importantes 
(un laboratoire peut devenir le sous-traitant d’un autre). Il est donc nécessaire de conduire en 
parallèle des échanges avec ces laboratoires afin de déterminer les conséquences d’une 
mutualisation, sa faisabilité et son acceptabilité.  

                                                
6  Dans le cas de départements appartenant à deux régions administratives différentes, il conviendra de 
s’assurer en amont de l’absence de blocage quant au paiement des prestations. 
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L’implication des organisations professionnelles dans les réflexions peut être intéressante, 
notamment si elles prennent directement part à la surveillance et dans le cas d’une mutualisation de 
la surveillance au sein d’un bassin de production. 

 
Lorsqu’un accord est trouvé, il est nécessaire de formaliser cette mutualisation. 
En effet, les missions de pilotage étant de la responsabilité du Préfet de département, une 

formalisation entre les préfectures est nécessaire. Pour cela, le dispositif de délégation inter-

service doit être mobilisé7. 
La question des moyens humains dédiés à la surveillance doit également être prise en compte. 

En fonction du dimensionnement de ce qui est mutualisé, il peut être nécessaire d’adapter la 
répartition des ETP entre les départements concernés. 

 Par ailleurs, la mutualisation doit également être formalisée avec le ou les laboratoires 
impliqués dans la surveillance : il faut prendre en compte dans une même convention tous les points 
de surveillance. En fonction de l’organisation retenue, la convention sera signée par un ou plusieurs 
laboratoires. 

III -  Convention avec un laboratoire agréé 

III.A -  Principes généraux 

 Les modalités de mise en œuvre du dispositif local de surveillance sont formalisées par une 
convention signée entre le Préfet et le laboratoire responsable des prélèvements et des analyses. 
Cette convention détaille les missions confiées au laboratoire, mais également les conditions de 
réalisation de ces missions (directement ou en renvoyant vers des documents de prescription 
préexistants). 
 Un modèle de convention est présenté en annexe II de cette instruction. Il peut être adapté 
selon le fonctionnement retenu localement. Cependant, toute modification substantielle 

envisagée doit être notifiée en amont de la signature à la DGAL/BPMED par mail. Des exemples 
de modifications possibles sont présentés dans la partie III.E. 

 
 La convention fixe également les tarifs des prélèvements et des analyses. La DDi verse au 
laboratoire les montants correspondants, charge au laboratoire de les reverser aux sous-traitants, 
le cas échéant. 
 Pour les prélèvements, des discussions nationales ont eu lieu avec les laboratoires (via 
l'ADILVA - Association française des Directeurs et cadres de Laboratoires Vétérinaires publics 
d'Analyses) et les professionnels (via le Comité National de la Conchyliculture (CNC) et le Comité 
National des Pêches maritimes et des Élevages Marins (CNPMEM)) afin de fixer des forfaits par 
type de prélèvement. Quel que soit le type de prélèvements, les forfaits sont nationaux et doivent 
être appliqués par tous. Des cas particuliers sont envisageables, en cas de difficultés techniques ou 
organisationnelles particulières, après validation par la DGAL/BPMED. 
 Pour les prélèvements nécessitant des moyens nautiques particuliers (bateau avec drague ou 
autre engin de pêche embarqué, bateau avec bras hydraulique, tellinier), qui sont dans une large 
majorité réalisés par les professionnels, le forfait correspond à une participation financière : il s'agit 
d'un dédommagement pour l'organisation professionnelle qui participe à la mise en œuvre de la 
surveillance officielle et non pas le paiement d'un acte. Le versement du montant dû est fait par le 
laboratoire à l'organisation professionnelle, qui redistribue tout ou partie de ces sommes aux 
professionnels qui ont réalisé les prélèvements. 

                                                
7 Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 
de l'Etat dans les régions et départements, article 29. 
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 La définition des tarifs des analyses se fait quant à elle localement, en fonction des tarifs en 
cours pratiqués par les laboratoires agréés. 

 
 Depuis 2019, certains tarifs sont revalorisés : 
 1. Organisation et planification 

Les missions d'organisation et de planification qui étaient financées via les forfaits de prélèvements, 
le sont également en tant que telles. Un montant annuel dépendant du nombre de points suivis8, est 
alloué. Seuls les points pour lesquels au moins un prélèvement a été réalisé au cours de l’année 
considérée sont pris en compte. 
 2. Prélèvements et analyses en alerte 

Les prélèvements et les analyses réalisés dans le cadre des alertes REMI de niveaux 0 et 1 font 
l'objet d'un tarif spécifique (nécessité de réaliser un nouveau prélèvement le plus tôt possible, et 
maximum à 48h). Ce tarif pourra également être appliqué pour les prélèvements réalisés sur les 
points REMI pour la recherche de norovirus dans le cadre d’investigations liées à une TIAC. 
 3. Prélèvements mixtes REMI/REPHYTOX 

Les prises d'échantillons REMI et REPHYTOX réalisées un même jour sur un même point font l'objet 
d'un financement complémentaire. Ce financement est identique que les prélèvements concernés 
soient réalisés en routine ou en alerte. Ce financement complémentaire s’applique également pour 
la prise de plusieurs échantillons de taxons différents un même jour sur un même point. 
 
 Ces deux dernières revalorisations ne peuvent pas être cumulées. En effet, dans le cas de la 
réalisation, le même jour et sur un même point, d'un prélèvement REMI en alerte de niveau 0 ou 1 
et d'un prélèvement REPHYTOX, la tarification sera la suivante : 

− le prélèvement sera facturé au tarif routine, puisqu'il était de toute façon prévu dans le cadre 
du REPHYTOX ; 

− le financement complémentaire pour prélèvement mixte REMI/REPHYTOX sera appliqué ; 

− l'analyse REPHYTOX sera facturée au tarif routine (pas de tarif alerte pour le REPHYTOX) ; 

− l'analyse REMI sera facturée au tarif alerte. 

III.B -  Exigences pour la réalisation des analyses  

 Les analyses effectuées sur les coquillages sont obligatoirement réalisées sous accréditation, 
par un laboratoire agréé. L’apposition du logo COFRAC suit les règles du COFRAC (cf. V.B). 
 

Les résultats obtenus hors accréditation ou issus de rapports d’essais provisoires ou non 
validés ne sont pas pris en compte, y compris pour la diffusion d’alertes. 

Dans le cas où le laboratoire sous convention n'est pas agréé pour une analyse, il la sous-
traite à un autre laboratoire, lui-même agréé. La sous-traitance doit respecter le cadre prévu par la 
convention signée entre la DDi et le laboratoire. Les laboratoires sous-traitants et les tarifs des 
analyses doivent figurer dans cette convention. 

 
 Pour la transmission des résultats, en plus de la transmission au fil de l'eau via les rapports 
d'essai, le laboratoire peut transmettre à l'Ifremer et aux DDi au début de chaque mois un tableau 
de synthèse regroupant tous les résultats du mois précédent. 

 

                                                
8  Cela correspond aux points uniquement REMI, plus les points uniquement REPHYTOX, plus les points 
mixtes REMI et REPHYTOX. Les points mixtes ne sont donc bien comptés qu'une seule fois. Par exemple, un 
département avec 8 points uniquement REMI, 6 points uniquement REPHYTOX, et 11 points à la fois REMI 
et REPHYTOX, a 25 points différents (8 + 6 + 11). Parmi eux, 19 points sont des points REMI (8+11) et 17 
points sont des points REPHYTOX (6+11). Le calcul du montant annuel pour l'organisation se basera sur le 
total de 25 points. 
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 Pour la recherche d'Escherichia coli, si un laboratoire est agréé à la fois pour la méthode du 
nombre le plus probable (NPP) et pour la méthode impédancemétrie, cette seconde doit être utilisée 
en priorité. En effet, les résultats sont disponibles plus rapidement. 
 Dans les cas où la méthode NPP est utilisée, au minimum 4 dilutions doivent être réalisées. 
Cela permet d'être en capacité de rendre un résultat quantifié jusqu'à 46 000 E. coli / 100g de chair 
et liquide intervalvaire, ce qui est indispensable à l'évaluation de la qualité sanitaire des zones de 
production. 

 
 Pour la recherche des toxines lipophiles, depuis début 2018, seuls les résultats 

concernant les toxines réglementées sont attendus. 

III.C -  Exigences pour la réalisation des prélèvem ents 

 Un prélèvement correspond à la prise d'un ou plusieurs échantillons à un point donné un 
jour donné, dans le milieu. La récupération d'échantillons à un point de collecte, comme à la 
débarque du bateau par exemple, n'est pas considérée comme la réalisation de prélèvements mais 
uniquement comme leur acheminement. 

 
 Le principe général qui prévaut est la réalisation des prélèvements sous accréditation. 

 
 Le laboratoire signataire de la convention avec la DDi peut sous-traiter des prélèvements 
sous couvert de conventions. La structure en question (organisme privé, organisme public, 
organisation professionnelle) est alors en charge de la réalisation des prélèvements qu’elle doit 
réaliser sous accréditation. La sous-traitance doit respecter le cadre prévu par la convention signée 
entre la DDi et le laboratoire. 

 
 La mutualisation de prélèvements et d'analyses, notamment avec la surveillance de la 
pêche récréative par l'ARS, est intéressante et peut être envisagée localement. La mise en œuvre 
des prestations mutualisées doit se faire dans le respect des principes généraux détaillés dans cette 
instruction et des prescriptions REMI et REPHYTOX. Une attention particulière doit être portée aux 
fréquences de prélèvements en routine et en alerte, à respecter rigoureusement, ainsi qu'à la 
diffusion des résultats (destinataires et délais), points pour lesquels les procédures ARS peuvent 
être différentes de celles du REMI. De plus, il convient de s’assurer que les zones suivies dans le 
cadre du REMI font effectivement l’objet d’une exploitation professionnelle. 

 
 Les spécificités de certains prélèvements sont à prendre en compte, si nécessaire : 

− autorisations spécifiques délivrées par les DDTM aux préleveurs (laboratoire et sous-
traitants), notamment pour autoriser leur présence sur le concédé cultures marines à des 
fins de prélèvements ; 

− autorisations spécifiques délivrées par les DDTM aux professionnels pour la réalisation de 
prélèvements dans des zones fermées pour motif sanitaire (suive d'alerte), ou pour la 
réalisation de prélèvements en amont de la période de pêche ; 

− mise en place et entretien des stocks de coquillages utilisés uniquement pour réaliser les 
prélèvements et analyses sanitaires. 

III.C.1 -  Conditions d'accréditation 

 Tous les laboratoires signataires d’une convention pour la surveillance des zones de 
production de coquillages doivent à ce jour être accrédités pour la réalisation des prélèvements. 
Pour rappel, l’accréditation pour les prélèvements REMI peut également couvrir les prélèvements 



 9/22
 

REPHYTOX. Les conditions de cette accréditation sont détaillées en annexe de la convention entre 
le LDA et la DDi (modèle en annexe de cette instruction). 

 
 Pour les prélèvements sous-traités, deux possibilités s'offrent à l'organisme sous-traitant. Il 
peut soit être lui-même accrédité, soit bénéficier d'une extension d'accréditation du laboratoire, 
permettant d'y inclure une personne non salariée par le laboratoire. Les personnels des organismes 
sous-traitants (salariés des structures professionnelles, privées ou publiques) sont alors assimilés à 
des « préleveurs » du laboratoire. 
 Pour des raisons d'impartialité et de conflits d'intérêts, les professionnels ne peuvent pas être 
directement accrédités, contrairement aux employés des organisations professionnelles. 
Néanmoins, des professionnels peuvent être chargés de réaliser des prélèvements, à condition de 
respecter certaines exigences (cf. III.C.2). 

III.C.2 -  Cas particulier : sous-traitance de la r éalisation des prélèvements 
à des organisations professionnelles 

 Dans le cas d'une sous-traitance de prélèvements à une organisation professionnelle, c'est 
cette dernière qui a en charge l'organisation pratique des prélèvements. Le laboratoire lui transmet 
les demandes (lieu, espèce(s) à prélever, moment du prélèvement) ; l'organisation professionnelle 
met en place les moyens humains et matériels pour répondre à ces demandes. 

  
 Pour ce faire, l'organisation professionnelle désigne un de ses salariés en tant que référent 

sanitaire, et l'identifie dans sa convention avec le laboratoire. Il est l'interlocuteur privilégié du 
laboratoire, et, le cas échéant, il a la charge de réaliser les prélèvements. Il peut être inclus dans 
l'extension d'accréditation du laboratoire. 
 Du fait de l'encadrement de leurs missions et de leur assermentation, les gardes jurés sont 
intéressants à mobiliser pour ces missions. Dans le cas où une organisation professionnelle ne 
dispose pas de gardes jurés (ou si les gardes jurés sont dans l’impossibilité de remplir ce rôle), il 
pourra être envisagé de choisir un autre salarié. 

  
 Le référent sanitaire est également chargé d'organiser et de suivre la réalisation des 
prélèvements qu'il ne réalise pas lui-même. En effet, dans le cadre de la sous-traitance entre le 
laboratoire et l'organisation professionnelle, les prélèvements nécessitant des moyens matériels 
particuliers (bateau avec drague ou autre engin de pêche embarqué, bateau avec bras hydraulique, 
tellinier, etc.) sont réalisés directement par des professionnels. 
 
 Dans le cadre d'une sous-traitance à une organisation professionnelle, il est donc attendu de 
cette dernière : 

− la désignation d'un référent sanitaire, qui sera si possible inclus dans l'accréditation du 
laboratoire, idéalement un garde juré ou à défaut un autre salarié ; 

− l'organisation pratique des prélèvements ; 

− la réalisation des prélèvements, le cas échéant ; 

− la perception (via le laboratoire) des financements relatifs à la réalisation des prélèvements, 
et redistribution aux préleveurs (professionnels individuels), le cas échéant. 

 
Sous couvert de la convention de sous-traitance entre le laboratoire et l’organisation 

professionnelle, cette dernière peut confier la réalisation pratique de prélèvements à des 
professionnels. Par nature, ces prélèvements ne sont pas réalisés sous accréditation. Pour autant, 
il n'est pas nécessaire qu'un préleveur accrédité ou que le référent sanitaire accompagne le 
professionnel lors de leur réalisation. En revanche, le laboratoire doit s’assurer de la conformité 

de ces prélèvements. 
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Pour ce faire, les professionnels qui réalisent des prélèvements dans le cadre de la 
surveillance sanitaire doivent avoir reçu de la part du laboratoire, ou éventuellement par 
l’intermédiaire de l’organisation professionnelle, les informations adéquates permettant la bonne 
réalisation des missions qui leurs sont confiées. De leur côté, les professionnels doivent signer une 
lettre d’engagement à respecter les modalités de réalisation des prélèvements, telles que décrites 
dans les cahiers de prescriptions. 

 
En complément, le laboratoire doit mettre en place une supervision des modalités de 

réalisation de ces prélèvements prenant en compte toutes les étapes de leur réalisation. Elle compte 
deux volets, un documentaire et un physique. 

 
Le volet documentaire comprend la vérification par le laboratoire : 

− que chaque préleveur a reçu les informations adéquates permettant la bonne réalisation des 
missions qui lui sont confiées. Cela peut se matérialiser par une attestation de formation par 
exemple ; 

− que chaque préleveur a bien signé une lettre d’engagement. Un exemplaire est conservé par 
le laboratoire ; 

− du respect des exigences liées à la réalisation des prélèvements. Cette vérification se fait 
par l’analyse d’un échantillonnage d’étiquettes de prélèvements et de leur cohérence avec 
les demandes de prélèvements et avec les échantillons reçus. Cela doit permettre au 
laboratoire de s’assurer que le préleveur : 
o respecte la commande qui lui est faite : prélèvement de la bonne espèce, au bon 

endroit, en quantité suffisante, 
o respecte les délais qui lui sont imposés pour remettre le prélèvement au laboratoire, 
o enregistre correctement les informations de traçabilité, en particulier le lieu de 

prélèvement et les coordonnées GPS réelles du prélèvement. 
 
Pour ce qui concerne la supervision physique, le laboratoire accompagne ponctuellement 

des préleveurs dans la réalisation d’un prélèvement. Elle doit permettre de s’assurer que : 
− le préleveur met en œuvre de bonnes pratiques permettant une bonne conservation du 

prélèvement ; 

− les informations reportées sur l’étiquette de prélèvements correspondent à ce qui est 
effectivement réalisé. 

Pour des raisons de sécurité, il n’est pas requis de réaliser une supervision physique pour 

les prélèvements embarqués ou en plongée. La supervision physique cible donc 
préférentiellement les prélèvements à terre. 

 
Les supervisions documentaire et physique sont à réaliser à raison d’1% des prélèvements 

sous-traités à une organisation professionnelle, avec un minimum d'une supervision par an. 
Elles concernent indépendamment chaque organisation professionnelle concernée. Dans 

la mesure du possible, les préleveurs supervisés doivent être différents d'une supervision à l'autre. 
De la même façon, dans la mesure du possible, la supervision porte alternativement sur le REMI et 
le REPHYTOX, les exigences n’étant pas strictement identiques. 

Les modalités de la supervision, y compris son enregistrement, sont formalisées dans une 
procédure du laboratoire. Les résultats de la supervision doivent être conservés et transmis au pilote 
du dispositif sur demande. 
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III.C.3 -  Planification et organisation des prélèv ements 

 Le pilote de la mise en œuvre du dispositif fournit au laboratoire des bons de commande pour 
les prélèvements et les analyses programmés : 

− les prélèvements REMI réalisés en routine peuvent faire l'objet d'un bon de commande 
annuel. Un ajustement pourra être nécessaire en cours d'année à la suite de la publication 
du plan d'échantillonnage national qui met à jour les fréquences de prélèvements point par 
point ; 

− les prélèvements REPHYTOX réalisés en zone à risque en période à risque peuvent faire 
l'objet de deux bons de commande annuels : un premier pour la période janvier – août, un 
second pour la période septembre – décembre, à la publication des zones à risque / périodes 
à risque par l'Ifremer ; 

− pour les zones à exploitation saisonnière, si les périodes de pêche sont connues au préalable, 
les prélèvements REMI et REPHYTOX sur les gisements correspondants peuvent être 
intégrés dans le bon de commande annuel. 

 
Il est important que les informations sur l’exploitation réelle des gisements naturels soient 

transmises en continu et sans délai par le comité des pêches à tous les acteurs (pilote, Ifremer, 
laboratoire), afin d’adapter au mieux les consignes de prélèvements. Les modalités de transmission 
de ces informations sont à inclure au schéma organisationnel local (cf. II.A). 
 
 Pour les prestations réalisées en alerte, les bulletins d'Ifremer et le tableau de consignes 
REPHYTOX ont valeur de bons de commande. 

III.D -  Dispositions financières de la convention 

III.D.1 -  Gestion de la TVA 

Les pêcheurs et les comités des pêches ne sont pas soumis à la TVA. 
Les CRC sont également exempts de TVA, mais les conchyliculteurs y sont soumis. Ainsi, 

dans le cadre des prélèvements sous-traités à un CRC et réalisés par des conchyliculteurs, la TVA 
doit être payée. Cependant, une gestion particulière doit être mise en place afin de s'assurer qu'elle 
n'est payée qu'une seule fois. 
 Il peut être envisagé que la convention entre le laboratoire et le CRC soit sous le régime fiscal 
de l'intermédiaire transparent. Le CRC, intermédiaire transparent, a alors un rôle de mise en relation : 
il agit au nom et pour le compte des entreprises conchylicoles qui réalisent les prélèvements. La 
convention est donc entre le laboratoire et le CRC. Cependant la facturation ne prend pas en 

compte ce dernier, mais le conchyliculteur lui-même. 
 
Signataire de la 
convention 

Préleveur Impact sur la TVA 

CRC 
CRC Pas de paiement de la TVA 

Conchyliculteur 
Paiement de la TVA 
Procédure particulière afin de ne la payer qu’une fois 

CDPMEM / 
CRPMEM 

CRPMEM / CDPMEM Pas de paiement de la TVA 
Pêcheur Pas de paiement de la TVA 
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III.D.2 -  Imputation budgétaire des prestations li ées au REMI et au 
REPHYTOX 

 À partir de l'exercice 2019, la nomenclature budgétaire du programme 206 est complétée, au 
sein de la sous-action 37 « appui à la gestion des risques sanitaires liés aux aliments », par une 
nouvelle activité 37.02 « surveillance sanitaire des zones conchylicoles ». 
 Dans ces conditions, les dépenses de prélèvements et d’analyses demeurent prises en charge 
sur le programme 206 et seront imputées de la manière suivante : 

− sous-action 37.02 « surveillance sanitaire des zones conchylicoles » ; 

− groupes marchandises principalement concernés : 
o 43.01.03 – analyses de laboratoires alimentaires 
o 45.05.07 – autres prestations et services 

 
 Les RBOP ont inscrit les dépenses prévisionnelles en la matière, dans l’expression des 
besoins pour l'année à venir. 

III.D.3 -  Architecture budgétaire 

 Selon les modalités retenues localement, les dépenses sont portées, par l’une de ces trois 
unités opérationnelles : 

− l’unité opérationnelle (UO) SRAL ; 

− l’UO DDPP ; 

− l’UO DDTM. 

 
 Il convient de noter que les UO DDTM existent bien sur le programme 206. Leur codification 
Chorus est la suivante : 0206-XXXX-T0XX. En revanche, dans ce cas, les délégations utiles en 
matière d’ordonnancement secondaire devront être préalablement mises en place, de manière à 
assurer la sécurité juridique des paiements réalisés. Ces délégations seront limitées à la sous-action 
37.02 mentionnée ci-dessus et actualisées en conséquence, compte tenu de la nouvelle 
nomenclature budgétaire. 

 
 Dans la coordination de cette mission et des contrôles à conduire, désormais transférés sur le 
programme 206, le RBOP associe l’ensemble des structures concernées, le cas échéant, y compris 
les DDTM. 
 

Chaque année, un bilan financier (Annexe I) doit être réalisé par chaque UO et transmis 

à la DGAL/BPMED avant le 31 mars de l’année n+1 (cf. V.B). Le SRAL est mis en copie de cet 
envoi. 

III.E -  Signature des conventions et modifications  du modèle 

 Dans le cadre de l'adaptation du dispositif de surveillance aux spécificités locales, le modèle 
de convention présenté en annexe de cette instruction peut faire l'objet de modifications. Les 
modifications mineures, listées au point III.E.1, sont le résultat de discussions locales et ne 
nécessitent pas de validation par la DGAL/BPMED. Pour les modifications substantielles, dont celles 
listées dans le point III.E.2, une notification et une justification doivent être transmises par mail à la 
DGAL/BPMED en amont de la signature de la convention. 
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III.E.1 -  Modifications possibles 

Bons de commande 

 La convention peut directement faire office de bon de commande pour les prestations 
programmées selon son annexe 8 (liste des prélèvements). L'édition d'un bon de commande annuel 
n'est alors pas reprise. Dans ce cas, cela doit être spécifié dans l'article 5-3. 
 Pour les prestations réalisées en alerte et donc déclenchées par un bulletin d'alerte de l'Ifermer, 
la possibilité, pour le pilote, de compléter ces demandes établies dans les bulletins de l'Ifremer a été 
retirée du modèle. Cette possibilité peut être réintégrée, après discussion entre les acteurs du 
dispositif, si elle est jugée pertinente. 

 
Sous-traitance 

 Les points 2 et 4 de l'article 7, relatifs à la sous-traitance exceptionnelle, sont à conserver 
obligatoirement. Cependant, les points 1 et 3 de cet article, relatifs à la sous-traitance régulière, ne 
sont à conserver que si des analyses ou des prélèvements sont systématiquement sous-traités. 
 De la même façon, les deux premiers paragraphes de l'annexe 5 de la convention (conditions 
d'accréditation des prélèvements) sont à conserver obligatoirement. Les autres paragraphes doivent 
être conservés ou retirés en fonction des opérateurs de prélèvements : laboratoire, organisation 
professionnelle, sous-traitant hors organisation professionnelle. 

 
Spécificités locales 

 Dans l'annexe 2 de la convention relative à la réalisation, au transport et à la conservation des 
prélèvements, des exigences locales peuvent être ajoutées : 

− spécificités liées à un ou des points de prélèvements : mise en place et/ou entretien de 
poches de coquillages, utilisation d'un transporteur, détail de la répartition des missions entre 
laboratoire et sous-traitants, etc. ; 

− exigences dans les délais et la programmation : par exemple, jour et heure limite de dépôts 
des échantillons permettant de rendre les résultats dans les temps attendus. 

 
Résiliation de la convention 

 En cas de résiliation par la DDi pour un motif d'intérêt général, la convention prévoit une 
indemnisation de 5 % du montant initial des prestations commandées dans l'année, diminué du 
montant hors taxes des prestations admises. Ce taux, considéré élevé par les gestionnaires des 
finances publiques, pourra être ajusté, jusqu'à un maximum de 25 %, uniquement sur justification 

détaillée par le laboratoire des raisons de cette demande d'augmentation. Les amortissements 
faits depuis 2018 devront être pris en compte. 

 
Circuits d'information 

 Le schéma de décision de prélèvements et d'analyses et le schéma de transmission des 
résultats proposés en annexe 6 du modèle de convention doivent être adaptés afin de refléter le 
fonctionnement réel local. 

III.E.2 -  Modifications substantielles 

 Les modifications autres que celles présentées ci-dessus sont considérées comme étant des 
modifications substantielles de la convention. Elles doivent être notifiées en amont et justifiées 
auprès de la DGAL/BPMED, afin d'être validées préalablement à la signature. 
 C'est le cas notamment des modifications qui auraient un impact budgétaire ou qui aboutiraient 
à la suppression de passages complets (hormis ceux cités au point III.E.1 ci-dessus). 
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IV -  Rôle de l'Ifremer 

 L'Ifremer a un rôle d'appui et d'expertise dont la description détaillée est disponible sur 
l'intranet du ministère (cf. I). Certaines de ces missions, points clés pour la surveillance, sont 
détaillées dans cette partie. 

IV.A -  Localisation des points de prélèvements 

 L'Ifremer définit la localisation des points de prélèvements. Les LER (laboratoires 
environnement ressource) doivent donc être informés de tout problème récurrent lié au 
positionnement d'un point de prélèvement et qui engendrerait des difficultés d'échantillonnage. Le 
cas échéant, la possibilité de déplacer le point, ainsi que la nouvelle localisation, feront l'objet de 
discussion entre l'Ifremer, la DDi et le laboratoire responsable du prélèvement. Dans tous les cas, 
les professionnels devront également être consultés au regard de l'exploitation réelle de la zone 
concernée et de la connaissance de la ressource. 

IV.B -  Élaboration des procédures locales 

 Les LER sont en charge de la déclinaison locale des procédures nationales de surveillance 
REPHY et REPHYTOX, via l'élaboration de procédures locales. Ce sont des arbres de décisions 
qui définissent les conditions de déclenchement des prélèvements et des analyses d'eau et de 
coquillages. La modification des procédures locales peut avoir un impact sur le coût de la 
surveillance et sur les mesures de gestion qui en découlent : chaque modification doit donc 
préalablement faire l'objet d'une discussion entre le LER et la DDi. 

IV.C -  Consignes de prélèvements REPHYTOX 

 Pour le REPHYTOX, l'Ifremer met en œuvre une AMOA renforcée, qui se traduit par l'envoi 
hebdomadaire d'un tableau de consignes de prélèvements et d'analyses au laboratoire, alors que 
dans le cadre des alertes REMI, ce sont les bulletins de l'Ifremer qui déclenchent la mise en œuvre 
de prélèvements et d'analyses supplémentaires. 
 Dans le cas où de nombreux prélèvements et analyses sont attendus, une hiérarchisation de 
leur réalisation peut s'avérer nécessaire. J'attire votre attention sur le fait que cette hiérarchisation 

n'est pas du ressort de l'Ifremer. Le LER peut être consulté pour recueillir des informations 
relatives à ces aspects, mais in fine les consignes doivent être données par la DDi pilote. 

IV.D -  Suivi de la mise en œuvre du dispositif 

Une des missions de l’Ifremer est la réalisation d’un suivi de la bonne mise en œuvre des 

prélèvements et des analyses. Ce suivi est divisé en deux aspects complémentaires : un suivi en 
temps réel et un suivi en temps décalé via le calcul d’indicateurs. 

IV.D.1 -  Suivi en temps court 

 L'Ifremer réalise un suivi en temps réel de la bonne réalisation des prélèvements et des 
analyses mises en œuvre dans le cadre du REPHYTOX et des alertes REMI. Pour cela, les 
laboratoires doivent transmettre aux LER des informations relatives aux prélèvements dès que ces 

derniers arrivent au laboratoire, sans attendre l’édition des rapports d’essais. À partir de ces 
données, un contrôle de cohérence est effectué entre l’attendu et le réalisé. Si une non-conformité 
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est identifiée (par exemple sur le lieu de prélèvement, les coordonnées géographiques ou l’espèce 
prélevée), le laboratoire et le pilote du dispositif sont informés. Le même type de suivi s’applique aux 
rapports d’essais dès réception par le LER. Ce suivi est important car il permet la mise en place 
d’actions correctives rapides, le cas échéant. 

IV.D.2 -  Suivi en temps décalé : calcul des indica teurs 

 En parallèle, l'Ifremer fournit des indicateurs nationaux et départementaux de suivi de la 
réalisation des prélèvements et des analyses, à un rythme trimestriel en 2018 et 2019. En 2020, ces 
indicateurs restent calculés à un rythme trimestriel, mais les rapports deviennent semestriels. À 
terme, ces rapports ont vocation à devenir annuels. Ils sont fournis en temps décalé, deux mois 
après la fin de la période considérée. 

Les indicateurs calculés en 2018 ont légèrement évolué en 2019 afin d'être plus pertinents. 
Leurs modalités de calcul sont disponibles sur l'intranet (http://intranet.national.agri/07-
Reorganisation-du-dispositif-de). 
 Ces indicateurs doivent permettre d’avoir une vision globale de la mise en œuvre des 
prélèvements et des analyses au niveau de la zone pilotée. Ils permettent également de comparer 
les résultats de la zone pilotée à ceux du reste du littoral. Enfin, ils permettent d’objectiver l’évolution 
de la mise en œuvre des prélèvements et des analyses dans le temps. 

IV.E -  Diffusion des résultats et bancarisation de s données 

L'Ifremer est responsable de la diffusion et de la bancarisation des données du REMI et du 
REPHYTOX. La diffusion des résultats d'analyses permet de les porter à connaissance de tout un 
chacun, notamment des professionnels. Ces derniers sont en effet destinataires, via les 
organisations professionnelles : 

− des bulletins Rephy Info Toxines (également consultables sur internet : https://envlit-
alerte.ifremer.fr/accueil) ; 

− des bulletins d'alerte REMI. 
La bancarisation de l'ensemble des résultats (alerte et hors alerte) dans Quadrige permet leur 
consultation sur internet, via le site SURVAL, au plus tôt un mois après leur obtention 
(https://wwz.ifremer.fr/surval/). 

 
 Certaines organisations professionnelles ont émis le souhait d'être destinataires des résultats 
d'analyse REMI hors alerte au fur et à mesure de leur production, voire de l'ensemble des résultats 
d'analyse, dès leur production par le LDA agréé. J'attire votre attention sur le fait qu'en 2019 et 2020, 
seule une transmission limitée aux résultats qui ne sont pas publiés dans un bulletin d'Ifremer, 
c'est-à-dire les résultats REMI obtenus en routine et ne déclenchant pas d'alerte, peut être 
envisagée localement, à la demande d'une organisation professionnelle. Elle devra alors se faire 
par la DDi pilote ou sous sa responsabilité, selon son appréciation du bien-fondé de la demande 
et sa possibilité de mise en œuvre. 

V -  Contrôle de second niveau à mettre en œuvre par le pilote du 
dispositif (DDI/DIRM) 

 Le laboratoire conventionné étant le responsable opérationnel de la mise en œuvre des 
prélèvements et des analyses, le pilote du dispositif doit quant à lui s'assurer de la bonne réalisation 
des prescriptions de la surveillance, par un contrôle de second niveau. 

Ce contrôle consiste en la vérification par le pilote de la bonne application de ce qu’il a confié 
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au laboratoire par le biais de la convention. Cela inclut : 
− la vérification de la bonne mise en œuvre technique des prélèvements et des analyses ; 

− la certification du service fait ; 

− le contrôle des modalités de sous-traitance, le cas échéant. 
 

Une réunion regroupant toutes les parties prenantes, organisée par le service pilote au 

minimum une fois par an, doit permettre de faire un bilan de la mise en œuvre de la 

convention et des éventuelles difficultés rencontrées. 

V.A -  Contrôle de la mise en œuvre technique des p rélèvements et des 
analyses  

V.A.1 -  Contrôle de second niveau en temps court 

La mise en œuvre d’un suivi en temps réel fait partie des missions d’AMOA confiées à l’Ifremer 
(cf. IV.D.1). En complément, la convention prévoit que le laboratoire informe le pilote en cas 
d’impossibilité de réalisation des prestations dans les délais prévus (cf. Annexe II : article 8 du 
modèle de convention). Ainsi, pour juger de la bonne réalisation des prélèvements, le pilote du 

dispositif s'appuie sur ces suivis mis en place par l'Ifremer au titre de l'AMOA et par le 

laboratoire. 
Lorsqu’un écart est mis en évidence ou dans le cas où le laboratoire anticipe un écart, les 

informations afférentes doivent être partagées entre les différents partenaires. Les modalités de ces 
échanges d’informations doivent avoir été précisées dans le schéma organisationnel local (cf. II.A). 
Les non-conformités identifiées doivent faire l'objet de mesures correctives, proposées par le 
laboratoire. 

V.A.2 -  Contrôle de second niveau en temps décalé 

En complément de ce qui est fait en temps court, le pilote doit exploiter les résultats des 
indicateurs calculés par l’Ifremer (cf. IV.D.2). Ces indicateurs n’étant transmis qu’au pilote du 
dispositif de surveillance, c’est à lui qu’il revient de les diffuser aux différents partenaires impliqués 
dans la mise en œuvre de la surveillance et en premier lieu au laboratoire avec lequel il a 
conventionné. 

Bien qu’ils soient fournis avec une analyse des causes, ce sont des indicateurs bruts qui 
restent à analyser et à discuter entre les acteurs. Au besoin des mesures doivent être prises en 
vue de leur amélioration. En effet, certaines non-conformités sont inhérentes au dispositif (par 
exemple un prélèvement manquant pour cause de météo défavorable), mais d’autres doivent donner 
lieu à la mise en place d’actions correctives. 

Cette analyse des indicateurs doit être présentée en instance de concertation (cf. VIII). 
 

V.B -  Certification du service fait 

 Afin de pouvoir procéder au paiement des factures du laboratoire conventionné, le pilote doit 
avoir contrôlé le service fait. Pour ce faire, les résultats d'analyses rendus sous accréditation 
COFRAC sont utilisés, à la fois pour l'analyse en elle-même et pour le prélèvement qui y est rattaché. 
En effet, le principe retenu est que les prélèvements non conformes ne doivent pas être analysés 
par le laboratoire. 
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Le contrôle du service fait nécessite de vérifier quatre éléments : 
1/ Ce qui est facturé a en effet été demandé 

Pour cela, il est nécessaire de suivre la programmation : il n’y a pas de prélèvement ni d’analyse 
supplémentaires. 

2/ Les montants facturés sont bien ceux prévus dans la convention 
En particulier, les typologies de points sont bien respectées et les tarifs en alerte correspondent bien 
à des prestations éligibles à ces suppléments. 

3/ Il n’y a pas de prestations facturées en double 
En particulier, un prélèvement est payé une seule fois, même s’il a conduit à plusieurs analyses. Si 
un prélèvement est réalisé dans le cadre du REMI et du REPHYTOX ou s’il concerne plusieurs 
taxons, il n’est payé qu’une seule fois et complété par le supplément dédié. 

4/ les prestations sont bien réalisées sous accréditation, à l’exception des prélèvements 
réalisés directement par un pêcheur ou par un conchyliculteur. Outre le fait que le laboratoire doit 
être accrédité, il est demandé de vérifier par sondage : 

− la présence du logo COFRAC sur les rapports d’analyses, pour l’analyse concernée ; 

− la présence d’une mention sur les rapports d’analyses précisant si le prélèvement a (ou non) 
été réalisé sous accréditation. 

Ce dernier contrôle doit être réalisé mensuellement sur un échantillon d’a minima 10% des 
prestations. Si des écarts sont constatés, le contrôle doit alors être exhaustif. Les prestations qui ne 
sont pas réalisées sous accréditation alors qu’elles auraient dû l’être ne devront pas être payées. 
 

Plusieurs cas de figure méritent une évaluation particulière : 
− les prestations doivent avoir été réalisées dans les temps ou tout retard doit être dûment 

justifié. Dans le cas contraire, des pénalités de retard peuvent être appliquées, selon les 
modalités décrites dans la convention ; 

− la pertinence du paiement doit être estimée au cas par cas pour : 
o les prélèvements qui n'ont pas été suivis d'une analyse, 
o les déplacements en vue de la réalisation d'un prélèvement qui n'ont pas permis la 

réalisation d'un prélèvement conforme. 
 
Par ailleurs, les analyses E. coli ayant abouti à un résultat non quantifié du fait de la 

réalisation de 3 dilutions au lieu de 4 pour la méthode NPP ne doivent pas être payées. 
 

Pour la réalisation de ce contrôle du service fait, il est conseillé de s’appuyer sur un tableau 

de suivi, pré-rempli à partir du planning prévisionnel établi par le laboratoire. Ce tableau est 
ensuite complété à partir des rapport d’essais. Toutes les informations nécessaires à la vérification 
de la facturation des prestations peuvent utilement y être renseignées, notamment : 

− le type de prélèvement ; 

− le contexte routine ou alerte ; 

− le caractère mixte ou non du prélèvement ; 

− le préleveur (les pêcheurs n’étant pas soumis à la TVA) ; 

− l’analyte recherché (E. coli, toxines lipophiles, ASP ou PSP). 
Un bilan chiffré mensuel peut être extrait de ce tableau, ce qui permet une attestation facilitée du 
service fait : une vérification uniquement de la concordance des montants totaux du tableau et de la 
facture transmise est alors possible, sans vérification ligne par ligne. 
 Ce tableau peut également être utilisé pour compléter le contrôle de second niveau en temps 
court (cf. V.A.1) et pour éditer les différents bilans qui sont attendus (cf. ci-après et Annexe I). 
 
 Afin de construire au plus près les budgets prévisionnels, il est demandé de transmettre 

chaque année un bilan de la mise en œuvre de la surveillance (nombre de prélèvements et 
d’analyses réalisés et bilan financier) selon le modèle de l’annexe I. Pour ce faire, il conviendra de 
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transmettre les tableaux présentés en annexe I, au plus tard le 31 mars de l'année suivante, par 
mail à la DGAL/BPMED : bpmed.sdssa.dgal@agriculture.gouv.fr. Pour la surveillance mise en 
œuvre en 2019, ces informations sont donc attendues au plus tard le 31 mars 2020. 
 

Un travail est actuellement en cours pour permettre des échanges de données informatisées 
entre les laboratoires et l’Ifremer afin de limiter les saisies multiples. Dans ce cadre, la possibilité de 
générer des données exploitables pour faciliter la certification du service fait est explorée. 

V.C -  Contrôle de la mise en œuvre de la sous-trai tance par le 
laboratoire 

Ce contrôle est nécessaire dès lors que le laboratoire met en œuvre une sous-traitance 
prédéfinie ou durable de la réalisation de prélèvements ou d’analyses. 

V.C.1 -  Encadrement de la sous-traitance 

Dans le cas où le laboratoire sous-traite de façon prédéfinie ou durable des prélèvements ou 
des analyses, il est tenu de le formaliser dans une convention. Cette convention doit notamment 
permettre de s’assurer que les exigences relatives à la réalisation des prélèvements et des analyses 
qui s’appliquent au laboratoire sont également demandées à ses sous-traitants. 

 
Pour mémoire, la transmission des conventions de sous-traitance au pilote est prévue dans le 

modèle de convention pilote/laboratoire. 
 
Il est du rôle du pilote du dispositif de s’assurer que : 

− des conventions de sous-traitance ont été signées en tant que de besoin ; 

− ces conventions prévoient le respect des exigences demandées au laboratoire ; 

− ces conventions sont mises à jour en tant que de besoin. 

V.C.2 -  Supervision des préleveurs par le laborato ire 

Comme précisé au point III.C.2, dans le cas où des prélèvements sont directement réalisés 
par des conchyliculteurs ou des pêcheurs, le laboratoire doit mettre en place une supervision 
documentaire et physique. Le pilote doit quant à lui s'assurer que les modalités de la supervision 
effectuée par le laboratoire sont conformes à ce qui est attendu. 

 
Le pilote du dispositif doit s’assurer que : 

− le laboratoire définit et met en œuvre un programme de supervision en cohérence avec les 
exigences de cette IT ; 

− des mesures correctives sont identifiées et appliquées en cas d’identification d’une non-
conformité. 

 
Cette vérification peut se faire une fois par an. A priori, elle n'inclut pas de contrôle terrain. En 

revanche, des contrôles terrain de la réalisation des prélèvements seront attendus en cas de 
présence de facteurs d'alerte conduisant à douter de la bonne mise en œuvre de la 

surveillance. 
 
Remarque : afin que les pilotes aient une bonne connaissance globale des modalités pratiques 

de la mise en œuvre du dispositif et notamment de la réalisation des prélèvements, un 
accompagnement ponctuel des préleveurs sur le terrain peut être envisagé. 
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VI -  Formations en vue de la mise en œuvre du dispositif 

VI.A -  Formations relatives au pilotage et à l’org anisation de la 
surveillance 

Des formations ont eu lieu en 2017 pour accompagner l'évolution du dispositif de surveillance. 
 En 2020, un stage de deux jours sur l’organisation et les attendus du pilotage de la surveillance 
sanitaire des zones conchylicoles va être intégré au programme de formation continue. Ce stage 
visera à mieux harmoniser les pratiques mises en place (contrôle de second niveau, supervision, 
validation du service fait, rôles et responsabilités des acteurs…). Il sera déployé en quatre sessions 
réparties sur le littoral et pourra être reconduit en fonction des besoins. Il sera à destination des 
directions départementales et des laboratoires impliqués dans la surveillance. 

VI.B -  Formations relatives à la réalisation prati que des prélèvements 

 Des formations théoriques et pratiques à la réalisation des prélèvements ont été mises en 
place par l'Ifremer au moment du transfert de cette mission. 
 Ces formations doivent être répercutées par le laboratoire à toute nouvelle personne impliquée 
dans la réalisation des prélèvements et, au besoin, impliquée dans leur organisation, qu'il s'agisse 
du personnel du LDA lui-même ou de sous-traitants. 
 Un travail est actuellement en cours afin de faciliter et d’harmoniser la mise en œuvre de ces 
formations pratiques. 

VII -  Articulation entre la surveillance et la gestion des zones 

 L'évolution de la mise en œuvre de la surveillance des zones de production de coquillages, 
par transfert de certaines missions de l'Ifremer aux Préfets, n'a pas entraîné de modification de 

la gestion de ces zones. 

 
 Après analyse des prélèvements, le laboratoire agréé transmet les rapports d'essais au LER 
et aux services de l'Etat. Cette transmission directe à l'Ifremer lui permet de réaliser un travail 
d'analyse et de diffusion des résultats via les bulletins d’alerte REMI et Rephy info toxines. 
Ce sont les bulletins Ifremer qui signent le déclenchement et la levée des alertes, que ce soit pour 
le REMI ou le REPHYTOX. C’est à partir de ces bulletins de l’Ifremer que les services de l’État 
peuvent, le cas échéant, prendre des mesures de gestion, et non pas directement à partir des 
rapports d’essais. Il est bien nécessaire d'attendre le bulletin de l'Ifremer avant de déclencher 

des mesures de gestion. 

 
 Le fait d'attendre la publication des bulletins de l'Ifremer pour prendre des mesures de gestion 
ne remet pas en question les mesures de gestion préventive dont le principe est décrit dans 
l'instruction technique DGAL/SDSSA/2016-448 du 30 mai 2016, chapitre III-A. 

 
 Afin que la gestion soit optimale et que le système soit adapté aux pratiques des 
professionnels, les résultats REPHYTOX de la semaine doivent être disponibles au plus tard 

le jeudi en début d'après-midi. Pour cela, les rapports d'essais doivent être transmis à l'Ifremer 
dès que possible, et au plus tard le jeudi midi, sauf retards dûment justifiés. Une attention particulière 
doit être portée au respect de ces délais. 
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VIII -  Rôle des instances de concertation 

 De nombreux acteurs interviennent dans la mise en œuvre de la surveillance sanitaire des 
zones de production de coquillages, comme dans la gestion qui en découle. Ainsi, la compréhension 
et la bonne mise en œuvre des dispositifs requièrent l'implication de tous et l’existence d'échanges 

construits et réguliers. Les instances de concertation, dont la mise en place a été demandée 
par un courrier du 18 février 2018 envoyé à l'ensemble des Préfets concernés, constituent le lieu 
privilégié de ces échanges. L'objectif poursuivi ici est double : 

− adapter au mieux le dispositif aux spécificités locales et à leur évolution dans le temps, en 
prenant en compte les remarques et propositions de tous les partenaires impliqués ; 

− prévenir les crises et prévoir leur gestion en amont de leur survenue, afin d'être plus réactif 
et plus efficace. 

 
 Pour cela, de nombreuses dispositions précisées dans cette note peuvent être discutées dans 
ces instances, notamment celles relatives (de façon non exhaustive) : 

− aux circuits d'information : demandes de prélèvements et d'analyses, diffusion des résultats, 
diffusion des mesures de gestion, déclenchement des alertes REMI de niveau 0 (notamment 
les remontées d’informations sur les dysfonctionnements des stations d’épuration) ; 

− à la hiérarchisation des prélèvements et des analyses en période de forte demande ; 

− aux difficultés rencontrées dans l'application des prescriptions de la surveillance : accès aux 
points, ressource insuffisante, dépassement des délais ; 

− à l'analyse des indicateurs de suivi de l'Ifremer ; 

− aux mesures de gestion particulières, par exemple aux mesures de précaution en cas de 
TIAC ou en cas de résultats proches des seuils réglementaires ; 

− à la prise en compte du risque norovirus. 

 
 
  
 Je vous demande de me faire part de toute difficulté dans l'application de la présente 
instruction. 

 
Le Directeur Général de l’Alimentation 

Bruno FERREIRA 
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Annexe I : Bilan de la mise en œuvre de la surveillance 

 
 Les données annuelles sont à retourner à la DGAL/BPMED, au plus tard le 31 mars de l'année 
suivante, par mail, à l’adresse suivante : bpmed.sdssa.dgal@agriculture.gouv.fr 
 
Dispositif de surveillance sanitaire des zones de production de coquillages – Bilan 
[année] – [département ou zone concernée] 
 
1/ Nombres de points de prélèvement 

 

 REMI uniquement REPHYTOX uniquement Mixte REMI/REPHYTOX 

Nombre de points    

 
 
2/ Nombres de prélèvements réalisés 

 

 Prélèvements 
uniquement 
REMI 

Prélèvements 
uniquement 
REPHYTOX 

Prélèvements 
mixtes 
REMI/REPHYTOX 

Nombre de 
prélèvements en 
routine 

A pied    

Bateau    

Tellinier    

Bras hydraulique    

Drague    

Plongée    

Nombre de 
prélèvements en 
alerte 

A pied    

Bateau    

Tellinier    

Bras hydraulique    

Drague    

Plongée    

 
3/ Nombres d’analyses réalisées 

 

E. coli en routine E. coli en alerte Toxines lipophiles ASP PSP 
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4/ Bilan financier – autorisations d’engagement 

Quels sont les montants des autorisations d'engagement relatives aux prestations réalisées au 

cours de l’année N dans le cadre de la surveillance sanitaire des zones de production de 
coquillages (en euros, renseigner "0" s'il n'y a pas eu d'autorisation d'engagement) : 
 
 Montants imputés sur 

la sous-action 37.02 
Montants imputés sur 
d'autres sous-actions 

Le cas échéant, préciser 
les autres sous-actions 
et la raison 

Enregistrées dans 
Chorus au cours 
de l'année N-1 

   

Enregistrées dans 
Chorus au cours 
de l'année N 

   

Enregistrées dans 
Chorus au cours 
de l'année N+1 

   

 

5/ Bilan financier – crédits de paiement 

Quels sont les montants des crédits de paiements relatifs aux prestations réalisées au cours de 

l’année N dans le cadre de la surveillance sanitaire des zones de production de coquillages (en 
euros, renseigner "0" s'il n'y a pas eu de crédit de paiement) : 
 
 Prélèvements et 

analyses de coquillages 
réalisés en année N 

Autres prestations 
réalisées en année 
N 

Si autres, veuillez 
préciser le type de 
dépenses 

Enregistrés dans 
Chorus au cours 
de l'année N 

   

Enregistrés dans 
Chorus au cours 
de l'année N+1 

   

 
 
 

Annexe II : Modèle de convention DDi/Laboratoires 




































